Compte-rendu de la réunion commune 

des Intergroupes Fédéraliste & Presse 

du 23 février 2005 

P.E., STRASBOURG, 17h00

ORDRE DU JOUR :

Référendums sur la Constitution européenne :  
1.    Quelle stratégie de communication ?  Quel rôle pour la presse ? 
        Echange de vues avec les Députés Jo LEINEN, Président de la Commission AFCO et Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe fédéraliste & Jean-Marie CAVADA, Président de la Commission LIBE et Président de l’Intergroupe Presse, Communication et Libertés
2. Suivi des référendums 
        Analyse des résultats en Espagne, actions en vue des référendums à venir 

La réunion est présidée par Jo LEINEN (PSE, D) et Jean-Marie CAVADA (ALDE, F)
1. Quelle stratégie de communication ?  Quel rôle pour la presse ?

Jo JEINEN (PSE, D) ouvre la séance sur un constat amer : la Commission s’engage peu dans la campagne pour la Constitution tandis que les opposants sont très actifs. Aucune idée de « stratégie marketing » n’est avancée, il est urgent de réagir. Reste à savoir comment inciter les citoyens à s’intéresser à la Constitution. Pour M. LEINEN, il s’agit de leur faire comprendre que l’enjeu est de dire « oui » à l’Europe, pas au gouvernement lançant le référendum. Les adversaires réussissent à faire entendre leurs slogans populistes ; les partisans seraient plus efficaces en recourant aussi au registre émotionnel.

Jean-Marie CAVADA (ALDE, F) souhaite commencer par rappeler le sort des journalistes maltraités ou victimes de prises d’otage, en Irak particulièrement. Il appelle l’Europe à parler d’une même voix pour dénoncer ces atteintes à la liberté de la presse et souhaite que  le Président du Parlement européen organise une grande manifestation à Bruxelles réunissant les Présidents des vingt-cinq Parlements nationaux. La conférence Euro-Méditerrannée serait l’occasion de renouveler cet appel.

Puis il critique l’immobilisme des partis et des membres de l’exécutif européen restant cantonnés à Bruxelles. Il invite notamment les commissaires européens à s’investir pour la Constitution en tenant des meetings dans les vingt-cinq pays.

Marielle DE SARNEZ (ALDE, F) dénonce également l’absence de campagne, notamment en France du fait du gouvernement alors que le « non » progresse dans les sondages. La Commission étant absente, le Parlement européen devrait se mobiliser grâce à un groupe de députés qui montrerait l’exemple. 

Lilli GRUBER (PSE, I) insiste sur le fait qu’il faut trouver une façon simple d’expliquer aux citoyens ce que leur apporte l’Europe.

Catherine TRAUTMANN (PSE, F) affirme qu’en dehors des campagnes de la Commission, les médias ont un rôle essentiel pour véhiculer l’information au citoyen. Afin d’instruire l’opinion publique sur la Constitution, les émissions de débat télévisées constituent le meilleur instrument selon elle. Elle appelle donc de ses vœux une intervention conjointe des députés pro-européens, au-delà des clivages politiques, auprès des grandes chaînes. 

Catherine GUY-QUINT (PSE, F)  annonce que la commission des budgets a alloué 7,68 millions d’euros à la communication institutionnelle mais celle-ci ne parvient pourtant que difficilement jusqu’au citoyen, n’étant pas relayée par les gouvernements et partis nationaux. Elle considère l’idée de Mme TRAUTMANN intéressante et souhaiterait également faire s’intéresser la presse quotidienne et régionale à la Constitution.

Pour Jean-Marie CAVADA (ALDE, F) les budgets dégagés n’ont pas de sens. S’il s’agissait réellement de communication institutionnelle, il aurait fallu remettre à chaque citoyen européen un exemplaire simplifié et expliqué de la Constitution, s’adresser à des agences de publicité et publier un document accessible sur ce que l’Union européenne a déjà apporté aux citoyens. 

Mais pour lui ce budget ne servira pas efficacement.

Deuxièmement, il apprécie l’idée d’un appel du Parlement européen aux chaînes de radio et de télévision publiques et privées. Il se demande enfin comment interpeller le Président de la Commission à entrer en campagne pour la Constitution.

Gérard ONESTA (Verts, F) insiste sur le fait que le Parlement Européen est le plus riche au monde mais peine à utiliser cette manne financière pour communiquer intelligemment.

A ceci s’ajoute le problème du nouveau règlement financier qui impose une procédure d’appel d’offres trop longue alors qu’il ne reste plus que trois mois avant le référendum en France. Par ailleurs le gouvernement français est trop confiant sur les sondages et suit la frilosité générale des gouvernements européens à faire campagne pour la Constitution. Enfin, toujours en s’appuyant sur le cas français, M. ONESTA trouve qu’il n’est plus approprié de faire le procès du traité de Nice maintenant, il fallait le faire cinq ans auparavant et empêcher les eurosceptiques de se focaliser dessus actuellement. Au contraire, il faut mettre l’accent sur les parties nouvelles et montrer aux sceptiques que les passages qu’ils dénoncent figurent déjà dans le traité de Nice.

Mercedes BRESSO (PSE, I)  trouve ce débat très français. Pour utiliser l’argent disponible efficacement, elle privilégierait l’appel aux médias plutôt que les documents des institutions. Elle pense que la Commission devrait se concentrer sur les pays « à problème » comme la République Tchèque, notamment en faisant comprendre aux Tchèques les risques d’être marginalisés, voire de se retrouver en dehors de l’Union en cas d’échec du référendum. Il convient donc de montrer les avantages de l’appartenance à l’Union et les risques de la mise à l’écart. Enfin, elle affirme que le peu de connaissances des citoyens sur l’Europe, provient également d’une désaffection générale à l’égard de la politique qui touche les institutions nationales comme européennes.

Thijs BERMAN (PSE, NL) estime qu’il est facile de démontrer que les arguments des opposants à la Constitution, surtout ceux prétendant qu’elle serait anti-sociale, sont mensongers. Mais pour convaincre les citoyens, le simple registre rationnel et la communication institutionnelle ne peuvent suffire. Il faut s’appuyer sur l’émotion, défendre cette Constitution avec enthousiasme en mettant en valeur les idéaux européens. Les journalistes devraient multiplier articles et reportages en essayant d’intéresser le plus grand nombre. Avancer que le rejet de la Constitution serait catastrophique nuit à la crédibilité des journalistes en les assimilant à des complices de l’establishment.

Ana Maria GOMES (PSE, P) pense également que les Européens ne connaissent ni la Constitution européenne, ni leur Constitution nationale. Il faudrait davantage faire participer la société civile au débat et développer l’argumentation en communiquant de façon plus plaisante à partir de supports plus attirants. Elle félicite à ce propos Inigo MENDEZ DE VIGO pour sa prestation sur les ondes d’une radio espagnole car il a eu beaucoup de succès grâce à sa capacité à répondre aux questions des auditeurs avec humour tout en les instruisant.  

2 .  Suivi des référendums

Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E) insiste sur la « bataille » à mener pour faire adopter la Constitution, ceci nécessitant une « guerre contre l’abstention et un combat contre la désinformation ». Faute d’engagement de la Commission, on ne peut compter que sur le Parlement européen, encore faut-il que les gouvernements soient réellement convaincus des bienfaits de la Constitution. Le rôle des partis politiques est également crucial, comme l’a montré l’exemple espagnol où seul le PSOE a fait campagne pour le « oui ». La société civile a également joué un rôle indispensable en Espagne, notamment les syndicats qui ont démenti les fausses rumeurs circulant sur la Constitution (prétendant qu’elle rétablirait la peine de mort, le travail des enfants et abolirait le droit de grève). Au final, 15 millions d’Espagnols ont voté, dont 11 millions en faveur de la Constitution. Le taux de participation de 42% est plutôt satisfaisant pour lui car les Espagnols étaient persuadés d’avance de la victoire du « oui ».

Íñigo MÉNDEZ DE VIGO (PPE-DE, E) estime que les autres pays pourraient s’inspirer de la stratégie de communication utilisée en Espagne, par exemple diffuser des spots télévisés dans lesquels des célébrités comme des footballeurs lisent un article de la Constitution. Selon lui, il pourrait s’avérer contre-productif que la Commission et les gouvernements nationaux interviennent explicitement en faveur de la Constitution car ils sont par essence suspects. L’idéal serait une campagne menée au niveau de chaque parti.

Jo LEINEN partage également l’idée de gagner l’association européenne de football à la cause de la Constitution, ce qui permettrait de se rapprocher du citoyen.

Libor ROUČEK (PSE, CZ) s’avoue très pessimiste sur l’issue du référendum en République tchèque où les citoyens sont eurosceptiques faute d’éducation à l’Europe et où les grands partis d’opposition mènent campagne pour le « non ». Dans l’ensemble, les médias sont favorables à la Constitution, mais ses partisans manquent cruellement de moyens pour se faire entendre. Pour lui, il est difficile de concevoir une stratégie commune pour l’ensemble des vingt-cinq.

Jana HYBÁŠKOVÁ (PPE-DE, CZ) évoque la crise gouvernementale profonde dans son pays qui forcera sûrement le Premier ministre à démissionner et empêche le lancement d’une campagne pour la Constitution. L’ODS est soutenu par 40% des électeurs, or il fait campagne contre la Constitution. Le risque est grand que le référendum soit « tué » en République tchèque.

Mme HYBÁŠKOVÁ a initié un mouvement de pétitions pour la Constitution qui a connu un grand succès, elle a également ouvert le premier site Internet donnant des informations techniques sur la Constitution. Elle appelle tout député disposé à la soutenir de bien vouloir accorder des interviews aux journalistes qu’elle fait venir au Parlement afin de promouvoir la Constitution dans son pays. Elle aimerait également rassembler tous les documents rédigés par les députés à cet effet.

Panayiotis DEMETRIOU (PPE-DE, CY) accuse l’Union européenne, les gouvernements, les médias et les députés de ne rien faire alors qu’ils ont beaucoup de pouvoir. Il interpelle Jo LEINEN afin qu’il proteste et exerce une pression sur la Commission pour qu’elle utilise enfin les médias. Par contre, le « non » se mobilise beaucoup plus. Il cite à titre d’exemple le vote historique du 12 janvier 2004 lorsque 137 députés opposés à la Constitution ont davantage impressionné que les 500 en sa faveur. 

Johannes VOGGENHUBER (Verts, A) souhaiterait que le Parlement européen lance une campagne de promotion de la Constitution adressée à tous les Etats membres, que la ratification ait lieu par voie référendaire ou parlementaire, car même si les citoyens des pays n’organisant pas de référendum ne participent pas directement à la décision, ils doivent avoir le sentiment d’être également concernés par la Constitution. Deuxièmement, il précise que si les Commissaires ne s’expriment pas librement sur la Constitution, c’est parce que leurs gouvernements les en empêchent. Il appelle de ses vœux une action publique très médiatisée du Parlement qui dans l’idéal devrait avoir lieu le 8 mai.

Thierry CORNILLET (ADLE, F) partage le souhait d’une forte mobilisation le 8 mai. Mais il considère qu’il y a lieu de distinguer entre les pays ratifiant par référendum et les autres. Par ailleurs, les institutions communautaires, même lorsqu’elles émettent des commentaires juridiques de la Constitution, sont toujours suspectes de subjectivité. Il s’agit donc de mener un combat politique afin de convaincre que cette Constitution est bénéfique et que ses adversaires mentent. Enfin, il rejoint la position de Mme HYBÁŠKOVÁ : il est nécessaire pour les députés de s’entraider. Il invite également les membre de l’Intergroupe Presse à lui donner des idées en matière de communication.

Assunçao ESTEVES (PPE-DE, P) estime qu’il est urgent d’enfin mener un débat à l’échelle européenne qui ne soit pas uniquement basé sur les intérêts nationaux. Tout devrait commencer par l’action des partis politiques qui appelleraient à voter oui en s’aidant d’arguments simples. La société civile devrait également se mobiliser, par le biais des personnalités du monde culturel et artistique surtout, conférant à l’information un caractère plus attrayant. Il faudrait de plus que les pouvoirs locaux et régionaux s’engagent. Enfin, elle désapprouve certains fédéralistes qui parlent déjà d’une révision de la Constitution, au moment où l’on essaie de la faire adopter, alors qu’elle a besoin d’être défendue sans limite.

Pour Maria CARLSHAMRE (ALDE, S), il ne faut pas passer à côté de cette mission historique mais il se pose un problème à long terme : l’absence de citoyens européens. Les adversaires disposent d’une arme absolue : le concept de l’Etat-nation.

Bernard LEHIDEUX (ADLE, F)  souhaite mettre en avant trois points. D’abord, les gouvernements devraient « se taire ou dire des choses positives ». Deuxièmement le budget de communication du Parlement européen est intéressant . Mais il reste sceptique quant à l’accueil qu’en feraient les gouvernements hostiles à une initiative décidée au niveau communautaire. Enfin, il faut que les partis politiques fassent campagne.

Pour Antoine DUQUESNE (ADLE, B), il convient de répondre à quatre questions pour être efficace. Premièrement, celle des moyens. Puis vient le problème du manque de légitimité politique de l’Union européenne pour les citoyens : certes les Européens ne connaissent pas leur constitution nationale, mais ils y croient, contrairement à la Constitution européenne car ils n’ont guère le sentiment d’appartenir à une même communauté de destin. Troisièmement, qui doit intervenir ? La réponse est le Parlement européen. Pour finir, où intervenir ? Partout, mais surtout dans les pays le nécessitant le plus.

Yannick VAUGRENARD (PSE, F) souligne la difficulté référendaire : le risque de ne pas répondre à la question posée mais à son auteur, ou de se prononcer en fonction du contexte politique et social, qui n’est pas brillant actuellement en France. Le rôle des députés est de populariser le traité constitutionnel en insistant sur les acquis fondamentaux de démocratie et de paix en Europe ainsi que sur les aspects touchant le quotidien du citoyen, en particulier la Charte européenne des droits fondamentaux. Pour cela, il faut faire appel au télévisuel qui marque bien plus que l’écrit, surtout lorsque des célébrités s’expriment.

M. LEINEN clôt la réunion sur la conclusion qu’une action dans la presse serait nécessaire. Reste à voir comment prendre une position commune et tirer les enseignements des référendums à venir.

